
Nom & Prénom : 

Raison sociale : 

N° PACAGE : 

Adresse : 

N° téléphone : 

SAU de l'exploitation : 

Je soussigné(e) (Nom Prénom ou raison sociale) ….................................................................

N° îlot 

PAC

Section et 

numéro de 

parcelle

Superficie 

concernée 

(ha)

Culture prévue

Motif de la dérogation (reporter la 

lettre correspondante dans le 

tableau) :

Dérogations possibles :

Absence de couverture végétale en cas de :

a) Récolte tardive de la culture principale précédente (après le 5 septembre)

b) Technique du faux semis (ou de déchaumages successifs)

c) Sols à très forte teneur en argile (> 37% - prévoir analyse de sol)

e) Epandage de boue de papeterie (C/N > 30)

Destruction précoce à partir du 15/10 en cas de

d) Sols à forte teneur en argile (entre 25 et 37% - prévoir analyse de sol)

g) Infestation par des adventices vivaces (a localiser sur orthophotoplans)

Destruction chimique précoce en cas de 

f) présence de plantes exotiques envahissantes (cf arrêté du 14/02/2018 - à localiser sur orthophotoplans)

FORMULAIRE DE DÉCLARATION D'IMPOSSIBILITÉ D'IMPLANTATION DE  COUVERT D'INTERCULTURE 

OU DE DESTRUCTION PRÉCOCE DU COUVERT

demande à pouvoir bénéficier d'une dérogation aux dispositions prévues au 2,3,3 et 2,3,3 de l'artile 2° de l'arrêté 

n°2024-03-04-00023 établissant le programme d'actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution 

par les nitrates d'origine agricole pour la région Ile-de-France au motif suivant :


